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Liberté «Égalté+ Fraternité

RÉFUBLIQUEFRANÇAISE

PREFET DE LA VIENNE

PREFECTURE ARRETE n° 2013-DRCLAJ/BUPPE-278
SECRETARIAT GENERAL

DIRECTION DES RELATIONS

AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES en date du 11 octobre 2013
ET DES AFFAIRES JURIDIQUES . . . ue
Bureau del’Utilité Publique autorisant Monsieur le Directeur de la société

et des Procédures Environnementales VINCI Construction Terrassement à exploiter,

sous certaines conditions, au lieu-dit "La Maison

Blanche", commune de FONTAINE LE COMTE
(86240), une station de transit de matériaux,
activité soumise à la réglementation des
installations classées pour la protection de

l'environnement.

La Préfète de la Région Poitou-Charentes,

Préfète de la Vienne,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

Vu le code de l'environnement et notamment sontitre 1° du livre V ;

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux
émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
autorisation ;

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par
les installations classées pour la protection de l'environnement

Vu l'arrêté interpréfectoral n°2012/DDT/151 du 29 février 2012 autorisant la réalisation etl'exploitation au
profit de la société LISEA au titre des articles L.214-1 et suivants du Code de l'Environnement de la
Ligne à Grande Vitesse Sud Europe Atlantique entre Tours et Bordeaux — Bassin versant Vienne;

Vu le récépissé de déclaration n°2012-012 du 09 février 2012 délivré à la société VINCI Construction
Terrassement SGI-COSEA pourl'exploitation d'une station de transit de granulat au lieu dit « La Maison
Blanche » sur la commune de Fontaine Le Comte;

Vu la demande déclarée recevable par l'inspection des installations classées le 20 décembre 2012,

présentée le 16 juin 2012 et complétée le 7 novembre 2012 par la société VINCI Construction
Terrassement, dont le siège social est situé 61 avenue Jules Quentin, 92730 Nanterre Cedex, en vue

d'obtenir l’autorisation d'exploiter une station de transit temporaire de produits minéraux solides d'une
capacité maximale de 300 000 m° sur le territoire de la commune de Fontaine le Comte au lieu dit « La
Maison Blanche ».

Vu l'ensemble des pièces du dossier ;

Vu les résultats de l'enquête publique à laquelie il a été procédé du 13 mai 2013 au 12 juin 2013 et les
conclusions du commissaire-enquêteur;

Vu les avis exprimés parles différents services et organismes consultés;

Vu les avis des conseils municipaux des communes de Ligugé, Iteuil et Béruges;

Vu le rapport de synthèse et les propositions de l'Inspection des Installations Classées du 19 août 2013 ;  
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Vu l'avis émis par le Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et
Technologiques le 19 septembre 2013 ;

Vu le projet d'arrêté préfectoral notifié à VINCI Construction Terrassement le 26 septembre 2013 ;

CONSIDERANT que VINCI Construction Terrassement n'a pas d'observation à formuler sur le projet
d'arrêté préfectoral qui lui a été notifié le 26 septembre 2013 ;

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l’article L. 512-1 du code de l'environnement,

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être
prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral;

CONSIDÉRANT que les mesures imposéesà l'exploitant, notamment: la mise en œuvre de clôtures, de
passage petite faune, d'un bassin de rétention-décantation et la prise en compte des cycles biologiques

des amphibiens dans l'organisation du chantier sont de nature à prévenir les nuisances et les risques
présentés par les installations ;

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation,

prévues dans le dossier de demande d'autorisation, notamment le regroupement de matériaux de

diverses granulométrie regroupée en un site unique au plus prés deleur utilisation future permettent de
limiterles inconvénients et dangers ;

CONSIDERANTque les conditions légales de délivrance del'autorisation sont réunies,

Le pétitionnaire entendu,

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,

ARRETE:

 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES
 

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’'AUTORISATION

ARTICLE 1.1.1, EXPLOITANT TITULAIREDE L’AUTORISATION

La société VINCI Construction Terrassement dont le siège social est situé au 61 avenue Jules Quentin 92730

Nanterre Cedex est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploitersurle territoire
de la commune de Fontaine Le Comte, au lieu dit « La Maïson Blanche », les installations détaillées dans les
articles suivants.

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE
DES INSTALLATIONS CLASSÉES

 

Rubrique AS, Libellé de la rubrique (activité) Nature de Critère de Seuil Unité Volume

 

        

À,E, Pinstallation| classement du du autorisé
D, critère critère
NC

2517-1 A |Station de transit de produits minéraux] Aire de |La superficie de| 75000 m3 |49 924 m2et

ou de déchets non dangereux inertes stockage l'aire de transit 300 000 m°
autres que ceux visés par d'autres temporaire 30000| m°?

rubriques de matériaux]   
À (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou E (Enregistrement) ou D (Déclaration)
ou NC (Non Classé)
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations
ou les capacités maximales autorisées.  



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT

Les installations autorisées sont situées surles communes, parcelles et lieux-dits suivants :
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Communes Parcelles Superficie parcelle Superficie sollicitée Lieux-dits

49 17 649 94
Fontaine Le Comte 9 35 506 6 515 Maison Blanche

5 116 160 86 632       
 

La surface occupée parles installations, voies, aires de circulation, et plus généralement, la surface concernée par
les travaux de réhabilitation à la fin d’exploitation reste inférieure à 9,32ha.

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés parl'exploitant, En tout état de cause,
elles respectent parailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations
autres en vigueur.

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.4.1, DURÉE DE L'AUTORISATION

L’autorisation d’exploiter est accordée pour une durée de 5 années à compter de la date de notification du présent
arrêté.

La présente autorisation cesse de produire effetsil'installation n'a pas été mise enservice dans un délai de trois ans
oun'a pasété exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure.

Cette durée inclut la phase finale de remise en état dusite.

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ

ARTICLE1.5.1, PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeuraux installations, à leur mode d'utilisation ou à leurvoisinage, et de
nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à
Particle R 512-33 du code de l’environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossierjustifiant des vérifications particulières, effectuée
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette
occasionsont supportés parl'exploitant.

ARTICLE1.53. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.1 du présent arrêté nécessite une
nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

Tout déplacement, à l’intérieur du site autorisé, des installations classées visées au présent arrêté ou toute
implantation (bureaux, réfectoire .…) de nature à modifierla cartographie des risques devront faire l’objet du porter
à connaissance prévuà l’article 1.5.1

ARTICLE 1.5.4. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

Dans le cas oùl'établissement change d'exploitant, le successeurfait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la
prise en charge de l'exploitation.

ARTICLE 1.5.5. CESSATION D'ACTIVITÉ

Sans préjudice des mesures de l’article R. 512-74 du code de l’environnement, pourl’application des articles R.
512-39-1 à R. 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant: zone d'activités agricoles.

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois
au moins avant celui-ci.  
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La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dèsl'arrêt de l'exploitation, la

mise en sécurité dusite. Ces mesures comportent notamment:

e l'évacuation oul'élimination des produits dangereux,et, pourles installations autres queles installations de

stockage de déchets, celle des déchets présents surle site ;

e des interdictions oulimitations d'accès ausite ;

+ la suppression des risques d'incendie et d'explosion;
e la surveillance des effets del'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futurdu site déterminé selonl'usage prévu au premier
alinéa du présentarticle.

Enfin d'exploitation, toutes les installations seront démontées et évacuées, les ouvrages de génie civil de la bascule

et des bungalows seront démolis et évacués. Les opérations suivantes seront notamment réalisées:

— démontage et enlèvement des installations mobiles de la zone d'accueil et nettoyage dusite des déchets et
dépôts industriels,

— évacuationdes stocks et matières premières,

— vidange et nettoyage du bassin de décantation en point bas de la plate-forme,

— coupure des réseaux de distribution,

— démontage des clôtures et du portail,

— reprise et ré-épandage de la terre végétale après sous-solage,

— labouret épierrement,

— l'épierrage et le décompactage seront réalisés avant la mise en place dela terre végétale,

— la mise en place de la terre végétale sera opérée sans tassement,

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

ARTICLE 1.6.1. RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations

applicables, et notamment le code minier, Le code civil, le code de l’urbanisme, le code dutravail et le code général

descollectivités territoriales, ainsi que la réglementation sur les équipements sous pression.

Les droits des tiers sont et demeurent expressémentréservés.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.
 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT
 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE2.1.1, OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation

des installations pour:

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement;

- la gestion des effluents et déchets en fonction de ieurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités
rejetées ;

- préveniren toutes circonstances,l'émission, la dissémination oule déversement, chroniques ou accidentels,

directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pourla

commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la

protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pourl’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi

quepourla conservation dessites et des monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pourl'ensemble des installations comportant explicitement les

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou

d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une

connaissance des dangers des produits stockés ouutilisés dans l’installation.  
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ARTICLE 2.1.3. MODE D'EXPLOITATION

Le site sera entièrement clôturé sur son emprise avec la présence d'un portail d'accès et fonctionnera de 7h à 22h
sauf les samedi, dimanche et jours fériés.

L'accès ausite se fera à partir de la RD611 grâce à l'aménagement d'un « tourne à gauche » et nécessitera une
signalisation spécifique conformément au codela route et aux textes en vigueur. La vitesse surlesite sera limitée à
25 km/het indiqué par une signalétique.

Le périmètre de l'aire de stockage sera matérialisé pardes piquets. L'aire comprendra 3 stocks distincts de hauteur
maximale 10 mètres, dont la surface et les volumes sont les suivants:

 

 

 

 

Nature des matériaux Surface des produits en m°? Volume des produits en m°

Matériaux de couche de forme 25 150 160 000
ferroviaire

Matériaux de sous couche ferroviaire 17 994 100 000

Ballast 6 780 40 000    
 

Les pistes de chantier nécessaires à la circulation des engins à l'intérieur des emprises et leursignalisation seront
mises en place et ne devront pasfaire obstacle à la libre circulation des eaux.

Les matériaux seront évacués en fonctionde l'avancement des travaux en accès direct surLe chantier de la LGV par
deux accès créés côté est surla plate-forme prévue à cet effet.

L'entretien des engins de chantierest interdit. Aucune cuve de stockage d'hydrocarbures n'est autorisée sur Le site.
Le ravitaillement des engins en carburant sera réalisé au moyen de pleins « bord à bord » équipés d'un dispositif de
connecteurs anti-égouttures sur le parking dédié aux engins. Unretrait de 20 mètres des limites de propriété doit
être respecté lors de l'approvisionnement en carburant parla citerne mobile. Des bâches absorbantes seront mise en
place au préalable.

Lors de la phase d'exploitation, les opérations suivantes seront réalisées :

*_ l'installation d'un merlon acoustique à l'Est dusite pourréduire les nuisances sonores,

*_ l'utilisation éventuelle de liant végétal à base de lignine visant à limiterles émissions de poussières,
+ l'entretien régulier du couvert engazonné des merlons de terre végétale pouréviter les montées en graine et le

développementdesplantes indésirables,

Des kits antipollution sont présents en permanencesurle site, ainsi qu'un bac de terre de diatomée pourtraiterdes
pollutions accidentelles éventuelles.

Aucune opération de traitement des matériaux (concassage,criblage ou lavage) ne sera autorisée surLe site.

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommablesutilisés de manière courante
ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de
neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants.…

CHAPITRE 2,3 PAYSAGE ET MILIEU NATUREL

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ ET ESTHÉTIQUE

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence.

L’exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones
environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d’arrosage, de lavage de roues, … sont mis
enplace entant que de besoin.

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de
propreté.  
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ARTICLE 2.3.2. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE ET PROTECTION DU MILIEU NATUREL

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrerl'installation dans le paysage. Afin de

réduire l'impact visuel, les haies présentes le long de la RD611 seront préservées. La construction de bâtiment en

dursera interdit. Les locaux temporaires mis en place seront d'une hauteur de 3m maximum.

Afin de préserver le milieu naturel présentant un fort enjeu batrachologique, des dispositions seront prises telles

que:

* le sauvetage des animaux avant le début des travaux conformément aux modalités prévues dans la demande de
dérogationà l'interdiction de destruction d'espèces et d'habitats d'espèces animales protégées,

+ la mise en place de panneaux sur le chantier pour signalerles habitats d'espèces animales protégées notamment

la mare « Maison Blanche 2 », .

* La mise en place d'un filet brise vent d'une hauteur minimum de 2m au droit de l'emprise de la mare afin de

lutter contre les émissions de poussières,

+ Ja mise en place de clôture surl'ensemble dusite et d'une clôture spécifique pour les amphibiens,

+ la réalisation d'un passage petite faune afin de permettre aux amphibiens de transiter vers l'espace boisé classé
sans passerparla RD611.

L'exploitant assurera le suivi du respect des prescriptions environnermentales.

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

ARTICLE2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger où nuisance non susceptible d’être prévenuparles prescriptions du présent arrêté est immédiatement

porté à la connaissance du Préfet par Pexploitant.

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE2.5.1, DÉCLARATION ET RAPPORT

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou

incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement.

Unrapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour

éviter un accident où un incident similaire et pour enpallierles effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection desinstallations classées.

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE
L’'INSPECTION

ARTICLE 2.6.1, RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :

- le dossier de demande d'autorisationinitial,

- les plans tenus à jour,

- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration

non couvertes par un arrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en cas

d'installations soumises à enregistrement non couvertes par unarrêté d'autorisation,

- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la

législationrelative aux installations classées pourla protection de l’environnement,

Ce dossierest tenu à la disposition de Pinspectiondesinstallations classées surle site durant 5 années au minimum.  
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CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTSÀ FRANSMETTRE À
L'INSPECTION

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants :

 

 

 

   
 

 

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle

8.2.3 Mesures des niveaux d'émission sonore Endébut des travaux puis tous les 3 ans

8.2.2 Mesures des caractéristiques des effluents Une fois par an en période pluvieuse (printemps ou
automne)

8.2.1 Mesures des émissions de poussières semestriel

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances

15.5 Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d’activité     

 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE
 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des
installations de manière à limiter Les émissions à l’atmosphère,
Les consignes d’exploitation de l’ensemble desinstallations comportent explicitement les dispositifs de lutte contre
l'envol des poussières de façonà permettre entoute circonstance le respect des dispositions duprésent arrêté.

Le brûlage à l'airlibre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés
en qualité et quantité.

ARTICLE 3.1.2, VOIES DE CIRCULATION

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, [exploitant prend les dispositions nécessaires pourprévenirles envols
de poussières et de matières diverses:

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente,
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées,

- les véhicules sortant de Pinstallation entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue surles voies de
circulation. Pour cela des dispositions telles que l'arrosage des pistes notamment en période sèche
doivent être prévues encas de besoin.

Des dispositions équivalentes peuventêtre prises enlieu et place de celles-ci.

ARTICLE 3.1.3, ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES

Des dispositions particulières sont prises pour éviter les envols de poussières notamment lors du stockage des
matériaux, des différentes opérations de transit des matériaux (approvisionnement, régalage et reprise) et du
passage des engins et véhiculescirculant sur les pistes.

Le brûlage des déchets surle site est strictement interdit.

Les mesures prises contre l'envol des poussières sontles suivantes:

*_ la mise en place d'un géotextile pourla préservationdela terre végétale,

*_l'arrosage despistes et des stocks notamment par temps sec et ventilé pourlimiterles envols de poussières,
* la mise en place d'unfilet brise-vent d'un minimum de 2m de hauteur au droit de l'emprise de la mare située à

moins de 10 m au nord del'aire de stockage,

+ _la circulationsurle site sera limitée à 25 km/h.  
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES
 

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Le site sera alimenté en eau non potable par le biais de citernes d'eau approvisionnées à partir du bassin de

décantation de la station de transit ou à partir des cours d'eau qui auront reçul'acceptation pour le pompage dansle

cadre de l'arrêté inter-préfectoral n°2012/DDT/151 du 29 février 2012 autorisant la réalisation et l'exploitation au

profit de la société LISEA.
Cette eau non potable sera exclusivementréservée à l'arrosage des pistes et éventuellement des stocks.

Des bouteilles d'eau potable ou des bidons seront mis à disposition du personnel.

CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Tousles effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l'article 4.3.1 ou non conforme

aux dispositions du chapitre 4.3 est interdit.

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous Les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour,

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.

Le plandesréseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

- les secteurs collectés et les réseaux associés

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et Les points de rejet de toute nature.

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans
le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter.

L'exploitant s'assure pardes contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité.

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS
CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS

L'exploitant est en mesure de distinguerles différentes catégories d’effluents suivants:

— les eaux pluviales,

— les eaux vannes,

— les eaux d'extinction d'incendie.

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de

traitement.
La dilutiondeseffluents est interdite. En aucuncas elle ne doit constituer un moyen de respecterles valeurs seuils

de rejets fixées parle présent arrêté. Il est interdit d'abaisserLes concentrations en substances polluantes des rejets

par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou

celles nécessaires à la bonne marche desinstallations de traitement.
Lesrejets directs ou indirects d’effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface sont

interdits.

ARTICLE43,3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les

valeurs limites imposéesaurejet parle présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à

réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents
bruts y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations.
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Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un
dépassement des valeurs limites imposées parle présentarrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour
réduire la pollution émise enlimitant ou en arrêtant si besoinles fabrications concernées.
Les dispositions nécessaires doivent être prises pourlimiter les odeurs provenant dutraitement des effluents ou
dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).

La capacité de rétention-décantation présente un volumeutile de 4 475 m°.

ARTICLE 4.3.4. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les réseaux de collecte des effluents générés parl'établissement aboutissent au point de rejet qui présente les
caractéristiques suivantes:

 

 

    

Point derejet vers le milieu récepteur BHP 105+365-1
Nature des effluents Eaux pluviales
Exutoire durejet Bassin de rétention-décantation
Traitement avantrejet débourbeur-déshuiteur
 

ARTICLE 4,3.5, CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALESDE L'ENSEMBLE DES REJETS

Leseffluents rejetés doivent être exempts:

- de matièresflottantes,

- de produits susceptibles de dégager, directement ou indirectement, des gaz ou vapeurs toxiques,
inflammables ou odorantes,

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraverle bon fonctionnement des
ouvrages.

Leseffluents doivent égalementrespecterles caractéristiques suivantes:

- Température inférieure à 30 °C

- pH: compris entre 5,5 et 8,5

- MEST: concentration inférieure à 35 mg/l

- DCO: concentration inférieure à 125 mg/l

- hydrocarbures: concentration inférieure à 10 mg/l

Les mesures seront effectuées une fois paran par un organismechoisi en accord avec l'inspection des installations
classées lors d'une période pluvieuse (printemps ou automne). Les résultats de contrôles seront tenus à disposition
de l'inspecteurdes installations classées,

ARTICLE 4.3.6. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRESINTERNES À
L'ÉTABLISSEMENT

Les eaux de ruissellement de l'ensemble dela station de transit (y compris Les eaux de lavage, les eaux pluviales de
voirie) seront évacuées vers le bassin de rétention-décantation équipé d'undispositif de séparateur d'hydrocarbures
avant rejet vers le milieunaturel.

En cas de pollution accidentelle, Les eaux seronttraitées par pompage ou absorption.

Aucun rejet des eaux vannes provenant des sanitaires autonomes présents sur le site ne se fera vers le milieu
naturel. La vidange des sanitaires sera assurée par une entreprise spécialisée de façon régulière.

ARTICLE 4.3.7, EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des
déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le
milieu récepteur dansles limites autorisées parLe présent arrêté.  
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TITRE $ DÉCHETS
 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’aménagement, et l'exploitation de ses

installations pour assurerune bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production.

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à

assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets

dangereux sont définis parl’article R. 541-8 du code de l’environnement

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de

l’environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des

conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non

huileux ou contaminé par des PCB.

Les déchets d’emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de

l'environnement.

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R.
543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement.

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’'ENTREPOSAGE INTERNES DES

DÉCHETS

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leurorientation dans une filière adaptée, le sont dans

des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage pardes eaux météoriques, d’une

pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et
l'environnement.

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur

desaires étanches et aménagées pourla récupération des éventuels liquides épandus.

ARTICLE5,14, DÉCHETS GERES À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT

L’exploitant oriente les déchets produits dans desfilières propres à garantirles intérêts visés à l’article L. 511-1 et

L. 541-1 du code de l’environnement.

Il s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations

destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet.

Il fait en sorte de limiterle transport des déchets en distance et en volume.

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEURDE L'ÉTABLISSEMENT

A lexception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de

Pétablissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non

dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des

déchets sont interdits.

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des

informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de Penvironnement,

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l’article

R. 541-45 du code de l’environnement.

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à R.

541-64 et R. 541-79 du code de l’environnementrelatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de
déchets. La liste mise à jourdes transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue à la disposition de F’inspection des

installations classées.  
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L’importation ou exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités
compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006
concernant les transferts de déchets.

ARTICLE5.1.7, DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT

Les principaux déchets générés parLe fonctionnement normal desinstallations sont les suivantes:

 

 

 

 

 

    

Type de déchets Code des déchets Nature des déchets
. 200101 Papiers

Déchets non dangereux 20 02 01 Déchets varts

15 02 02 Absorbants et chiffons souillés
Déchets dangereux 17 05 03 Matériaux souillés accidentellement

aux hydrocarbures
 

 

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORESET DES VIBRATIONS
 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine de
bruitstransmis parvoie aérienne ousolidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou
la sécurité du voisinage ou de constituerune nuisance pourcelle-ci.
Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans
l’environnement parlesinstallations relevant dulivre V — titre I du Code de l'Environnement, ainsi que les règles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans
l’environnement parles installations classées sont applicables.

ARTICLE6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des
articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement,

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION

L’usage de tout appareil de communicationparvoie acoustique(sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .…} gênant pour
le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnelet réservé à la prévention ouau signalement d’incidents
graves ou d’accidents.
Les avertisseurs de recul des engins évoluant surle site sontde type basse fréquence (eri du lynx par exemple).

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE

Les émissions sonores dues aux activités desinstallations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux
valeurs admissibles fixées dans le tableauci-après, dans les zones à émergence réglementée.

 

 

    

Niveau debruit ambiant existant dans les Émergence admissible pourla périodeallant de 7 hà22h,  Émergence admissible pourla période
zones à émergence réglementée (incluant sauf dimanches et jours fériés allant de

le bruit de l'établissement) 22h à 7 h, ainsi que les dimanchesetjours
fériés

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal 6 dB(A)} 4 dB(A)
à 45 dB (A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(À) 
 

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissement les valeurs suivantes
pourles différentes périodes de la journée:  
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PÉRIODE DE JOUR PÉRIODE DE NUIT

PÉRIODES Allant de 7h à 22h, Allant de 22h à 7h,

(sauf dimanches et jours fériés) (ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonorelimite admissible 70 dB(A) 60 dB(A)    
 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS

ARTICLE 6.3.1. VIBRATIONS

Encas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pourle voisinage ainsi que pourla sécurité des biens ou des

personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par Les

installations classées.

 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES
 

CHAPITRE 7.1 GÉNÉRALITÉS

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être à

l'origine d'unsinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes surles intérêts mentionnés à l’article L.

511-1 du code de l’environnement.

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques.

Les zones à risques sont matérialisées partous moyens appropriés.

ARTICLE7.1.2, PROPRETÉ DE L'INSTALLATION

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières

dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés parles
produits et poussières.

ARTICLE7.1.3. ACCÈS ET CIRCULATION DANSL'ÉTABLISSEMENT

L'ensemble du site sera rendu inaccessible aux tiers par la mise en place de clôtures en limite périphérique. Un

portail permettra l'accès réglementé à la zone de stockage.

L'accès ausite s'effectuera par la RD611 par un tourne à gauche. L'exploitant justifie de la concertation menée
avec le gestionnaire de voirie afin de réaliser cet aménagement.

L'exploitantfixe les règles de circulation applicablesà l'intérieurde l'établissement. En effet, la vitesse sera limitée

à 25 km/h et sera adaptée aux conditions particulières au voisinage des stocks et en fonction des conditions
atmosphériques. Un arrêt obligatoire (panneaustop} sera prévu à la sortie de la station detransit.

Ces règles seront portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information

appropriée telle que Le plan de circulation surla station de transit installé à l'entrée du site. Les pistes internes
seront implantées et dimensionnéesafin d'évitertout croisement dangereux.

La surveillance du site sera assurée pendant les heures de fonctionnement par les employés du site ayant une
connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits susceptibles d'être stockés.

ARTICLE7.1.4. ÉTUDE DE DANGERS

L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l'étude de dangers.

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures

mentionnées dans l’étude de dangers notaminent le respect duretrait de 20 mètres des limites de propriété lors de

l'approvisionnement en carburant des engins par [a citerne mobile.  
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CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES

ARTICLE 7.2.1. COMPORTEMENT AU FEU

Lesjustificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de l’inspection
des installations classées.

ARTICLE 7.2.2. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS

L'installation dispose en permanence d’un accès pour permettre à tout moment l'intervention des services
d’incendie et de secours.
Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à Pinstallation » une ouverture reliant la voie de desserte ou
publique et l’intérieur dusite suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur
mise en œuvre.
Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour
l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l’installation, même en
dehors des heures d’exploitation et d’ouverture del’installation.

ARTICLE 7.2.3. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

L’installation est dotée de moyens de lutte contrel'incendie appropriés aux risques, notamment:
- de moyen de communication permettant d'alerter les services d'incendie et de secours;
- de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des

dangers pourchaque local, comme prévuà l’article 7.1.1 ;
-_ d'extincteurs équipant chaque engin mobile et au niveau de chaque zone à risques (les extincteurs des engins

mobiles présentant unrisque de vol récurrentseront stockés dans les bungalowset véhicules de service) ;
- d'eau pourl'extinction d'un éventuel incendie captée éventuellement dans le bassin à l'est de la station de

transit ;

- une armoire à pharmacie pourpremiersoins sera visible et facile d'accès.

L’exploitant s’assure de la vérification périodique et de la maintenance des matériels de sécurité et de lutte contre
lincendie conformément aux référentiels en vigueur.

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 7.3.1. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant que ses
installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bonétat et qu’elles sont
vérifiées au minimum une fois paran par unorganisme compétent.

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables et Les
armoires électriques seront ferméesà clé,

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION

ARTICLE 7.4.1, SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnesréférentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation,
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dansl'installation et des
dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident.

Les personnes étrangères à l'établissement n’ont pas l’accèslibre aux installations.

ARTICLE 7,42. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS

L’exploitant assure ou fait effectuerla vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte
contre l’incendie mis en place ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément
aux référentiels en vigueur.
Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également
mentionnées les suites données à ces vérifications.  
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ARTICLE 7,43, CONSIGNES D'EXPLOITATION

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes sont établies, tenues à jouret affichées dans Les

lieux fréquentés parle personnel.

Ces consignes indiquent notamment:

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les zones
présentant des risques d'incendie ou d'explosion,

+ l'interdiction de tout brûlageà l’airlibre,
+ _les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité del'installation (électricité, réseaux de fluides),

* les moyens d'extinctionà utiliser en cas d'incendie,

+*_ la procédure d'alerte avec les numérosde téléphone duresponsable d'intervention del'établissement, des services

d'incendie et de secours,etc.

+ l'obligation d’informerl’inspection desinstallations classées en cas d’accident,

+ le respect d'une distance minimale de 20 mètres des limites de propriété lors du dépotage de carburant surl'aire

prévueà cet effet.

 

TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS
 

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

ARTICLE8.1,1, PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, exploitant définit

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit

programme d’auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence decette surveillance pour

tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances parrapport aux obligations réglementaires,
et de leurs effets surl’environnement L’exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des

installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris
les modalités de transmission à l’inspection des installations classées.

Conformémentà l'article L.514-8 du code de l'environnement, les frais engendrés parl'ensemble de ce programme

d'autosurveillance sont à la charge del'exploitant.

Les articles suivants définissent fe contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de

paramètres et de fréquence pourles différentes émissions et pourla surveillance des effets sur l’environnement,

ainsi que de fréquence de transmission des données d’auto surveillance.

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE
L’AUTOSURVEILLANCE

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES

Unsuivi semestriel des retombées de poussières rendra compte des nuisances occasionnéesparla station de transit

pendant la période sèche, Ce suivi sera réalisé à l'aide de 3 stations de mesures implantées sous les vents dominants

en limite d'emprise dont un témoin placé en zone non impactée parles poussières. Les résultats des mesures seront

tenus à la disposition de l'inspection des installations classées.

ARTICEE 8.2.2, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX

Une analyse des rejets d'eau pluviales en sortie du débourbeur-déshuileur sera effectuée par un organisme agréé

après un événement pluvieux au moins une fois paran surles paramètres cités à l'article 4.3.5

Les résultats des mesures seront tenus à la dispositionde l'inspection des installations classées.

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES

Une mesure dela situation acoustique sera effectuée en début de travaux puis tous les 3 ans, par un organisme ou

une personne qualifié dont Le choix sera communiqué préalablement à l’inspection des installations classées.  



15/16

ARTICLE 8.2.4. CONTRÔLES INOPINÉS

L'inspection des installations classées peut, à tout moment, éventuellement de façon inopinée, réaliser ou faire
réaliser des prélèvements d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sol et réaliser des mesures de niveaux
sonores ou de vibration.

 

TITRE 9 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS -PUBLICITÉ -EXÉCUTION
 

ARTICLE9.1.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

La présente décision peut être déférée à la juridiction administrative:

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communesintéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts
mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1 dans un délai d’un an à compter de la publication ou de
Paffichage de cette décision. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois
après la publication ou laffichage de cette décision, le délai de recours continue à courir jusqu’à
l’expiration d’une période de six mois après cette mise enservice ;

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette
installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférerledit arrêté à la juridiction
administrative.

- par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compterde la date à laquelle la décision
leura été notifiée.

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours administratif (recours gracieux devant le préfet ou
recours hiérarchique devant le Ministre de Ecologie, du Développement Durable et de l'Energie : cette démarche
prolonge le délai de recours contentieux qui peut alors être introduit dans les deux mois suivants la réponse
(absence de réponse auterme de deux mois vautrejet implicite et un recours contentieux peut être formé dansles
deux mois suivant ce rejet implicite).

Le recours administratif ou contentieux ne suspend pas l’exécution de la décision contestée.

ARTICLE 9.1.2. PUBLICITÉ

Conformément aux dispositions réglementaires en vigueur:

1° - une copie duprésentarrêté est déposée à la Mairie de Fontaine le Comte et peut y être consultée ;

2° - une copie du présent arrêté sera affichée pendant une durée minimum d’un mois à la Mairie de
Fontaine le Comte. Procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du
Maire et adressé auPréfet.

L’arrêté est également publié sur le site internet de la préfecture (rubriques « politiques publiques —
environnement, risques naturels et technologiques — enquête publique — installations classées »} qui a
délivré l’acte pour une période identique.

3° - Le même arrêté est affiché en permanence de façon visible dans l'installation par les soins du
pétitionnaire.

4° - Unavis sera inséré parles soins du Préfet et aux frais de l’exploitant dans deux journaux locaux ou
régionaux diffusés dans tout le département ou tous les départements intéressés.

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société VINCI Construction
Terrassement dans deux journaux diffusés dans tout le département.

ARTICLE 9.13. EXÉCUTION

Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Vienne, le Maire de Fontaine le Comte et la Directrice Régionale de
l'Environnement, de l'aménagement et du Logement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté qui sera notifié à :  
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- Monsieur le Directeur de la société VINCI Construction Terrassement, ZAE de la Pazioterie 86600

COULOMBIERS.

Et dont copie sera adressée:

- aux Directeurs Départementaux des Territoires, des Services d'incendie et de Secours, au Directeur

Général de l’Agence Régionale de Santé et au Directeur Régional de l'Environnement, de l’aménagement

et du Logement,

- et aux maires des communes concernées : Ligugé, Iteuil, Marçay, Coulombiers et Béruges.

Fait à POITIERS,le 11 octobre 2013

Pour la Préfète,

Le Secrétaire Général

de la Préfecture de la Vienne,

PPS
Æ

Yves SEGUY


